
 

 

 

CONVENTION DEFINISSANT 

LE PROTOCOLE D’OCCUPATION TEMPORAIRE POUR L’UTILISATION 

D’UNE PISTE DE L’AERODROME DE LEZIGNAN-CORBIERES 

AU PROFIT DU SDIS DE L’AUDE 

 

 

PARTIES CONTRACTANTES 

Entre la Commune de LEZIGNAN-CORBIERES, représentée par son Maire, Monsieur  Gérard 

FORCADA, dont le siège est situé Mairie de Lézignan-Corbières - Cours de la République – 11 

200 LEZIGNAN-CORBIERES. 

Ci-après dénommée la Commune, 

D’une part, 

Et le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aude ( SDIS 11), représenté par le 

Président du conseil d’administration, Monsieur Christian RAYNAUD, dont le siège est situé 

ZI La Bouriette Rue Aristide Bergès 11 890   CARCASSONNE CEDEX 9 ; 

Ci-après dénommée le SDIS, 

D’autre part, 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aude, dans le cadre de ses missions 

de lutte contre les incendies de forêt, est susceptible de recevoir le renfort de d’aéronefs du 

SDIS de l’Hérault désignés sous le terme générique « Morane », dans le cadre de réquisitions 

diligentées par l’Etat-Major de la Zone de Défense Sud ou plus rarement de renforts 

spontanés mis à la disposition du SDIS de l’Aude dans le cadre d’accords bi-latéraux entre le 

SDIS de l’Aude et celui de l’Hérault.         





De part la localisation géographique de l’aérodrome de Lézignan-Corbières, l’utilisation par 

le SDIS de l’Aude, d’une piste d’atterrissage et des infrastructures ad-hoc situées sur ce site 

permet d’offrir aux Morane engagés sur des chantiers situés dans la partie orientale du 

département, une base d’approvisionnement compatible avec le rayon d’action de ces 

appareils.                                                                                     

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation, par le SDIS de 

l’Aude, de  ces infrastructures situées sur l’Aérodrome de Lézignan-Corbières. 

ARTICLE 2 : AUTORISATION D’OCCUPATION 

Par la présente convention, la Commune autorise le SDIS de l’Aude à utiliser pour le plein en 

eau des Morane du SDIS de l’Hérault intervenant au profit du SDIS de l’Aude pour des 

incendies de forêt de ce département : 

- une piste d’atterrissage située sur l’Aérodrome de Lézignan-Corbières 

- Un taxiway situé en bordure est de cet aérodrome pour le parcage de l’aéronef 

pendant le plein (cf. plan en annexe) 

- la bouche d’incendie Ø 100 mm située en bordure est de l’aéroport destinée à 

approvisionner en eau l’aéronef 

L’ensemble des ces infrastructures sera, par convention désignée sous le terme de 

Pélicandrome de Lézignan. 

Le SDIS de l’Aude fait son affaire de la tuyauterie et du matériel de jonction et de 

branchement nécessaires au raccordement de l’aéronef sur la bouche. 

ARTICLE 3 : DOMANIALITE PUBLIQUE 

La présente convention, non constitutive de droits réels, est conclue sous le régime de 

l’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le SDIS ne pourra, en aucun 

cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à 

l’occupation et à quelque autre droit. 

ARTICLE 4 : DESIGNATION DES SURFACES ET BIEN MIS A DISPOSITION, USAGE DES 

INSTALLATIONS 

La commune autorise le SDIS 11 à utiliser la piste, le taxiway et la bouche d’incendie tels 

qu’ils sont décrits en annexe 1 de la présente convention et à y stationner ponctuellement 

pendant la durée mentionnée à l’article 5. 

ARTICLE 5 : DUREE DE L’AUTORISATION 

L’utilisation de la piste et l’autorisation de stationnement ponctuel sont consenties pour la 

saison estivale, sot du 15 juin au 15 octobre. 



Cette autorisation débute à compter de la signature de la présente convention. 

ARTICLE 6 : USAGE DE L’AUTORISATION 

L’autorisation d’occupation et d’utilisation ne pourra être utilisée par le SDIS 11 que pour y 

exercer l’activité précisée aux articles 1 et 2 de la présente convention. Toute modification 

de l’activité doit être soumise à l’accord préalable de la Commune. 

ARTICLE 7 : CARACTERE DE L’AUTORISATION  

L’autorisation présente un caractère temporaire, précaire et révocable. 

L’autorisation d’occupation est soumise aux dispositions des articles L.2111-16 et L.2122-1 à 

L.2122-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 

ARTICLE 8 : OBSERVATIONS DES LOIS ET REGLEMENTS  

Le SDIS 11 est tenu de se conformer à l’ensemble des consignes de l’aérodrome de Lézignan-

Corbières. De manière générale, il doit se conformer aux lois, règlements et consignes en 

vigueur, notamment aux lois et règlements d’ordre général et aux mesures de police 

générale et spéciale, applicables sur l’aérodrome, ainsi qu’à toutes les consignes générales 

ou particulières, permanentes ou temporaires, y compris celles édictées par la Commune. 

ARTICLE 9 : PROTOCOLE D’ACTIVATION du PELICANDROME de LEZIGNAN  

Avant toute activation du Pélicandrome de Lézignan et dès lors que le SDIS 11 aura 

connaissance de ce besoin, le chef d’équipe Pélicandrome qui se rendra sur site informera 

par téléphone le directeur de l’aéroport de Lézignan et le service AFIS. Leurs coordonnées 

figurent en annexe 2 de la présente convention et sont mises à jour annuellement sans qu’il 

soit nécessaire de renouveler la présente convention. 

L'agent AFIS veille le numéro porté en annexe de 7h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 mais également 

en tout temps hors de ces créneaux horaires. 

L’accès au Pélicandrome de Lézignan se fera pour les personnels et les véhicules du SDIS 11 

par l’accès mentionné sur le plan en annexe 2. 

Le responsable de piste sera également prévenu par téléphone par le chef d’équipe du SDIS 

11 de la désactivation du Pélicandrome, du départ des personnels du SDIS et de la fin des 

opérations de remplissage. 

Les personnels du SDIS chargés de mettre en œuvre la présente convention dont le 

protocole d’activation, sont mentionnés en annexe 2. Ils seront l’interlocuteur privilégié de 

la commune et du directeur de l’aéroport pour toute question se rapportant au 

Pélicandrome de Lézignan. 

 



ARTCILE 10  : ASSURANCES ET RESPONSABILITE 

L’activité autorisée doit être exercée dans des conditions telles qu’elle ne soit pas la source 

d’accidents ou de dommage aux biens de la Commune, des usagers ou tiers. 

Chacune des deux parties certifie qu’elle a souscrit une assurance responsabilité civile de son 

fait, du fait de ses préposés ou de ses biens et matériels. 

Le SDIS prendra en charge les dommages causés au site du fait de ses activités dans les 

conditions du droit commun. 

ARTICLE 11 : CONDITIONS FINANCIERES 

L’utilisation des espaces prévus à l’article 2 de la présente convention s’effectue à titre 

gracieux eu égard à sa participation à la satisfaction d’un intérêt général et à sa contribution 

à remplir une mission de service public. 

ARTICLE 12 : DUREE DE LA CONVENTION ET RESILIATION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et est valable pour une durée 

de trois ans, renouvelable par voie expresse. 

Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect d’une ou 

plusieurs clauses. La demande de résiliation se fera par courrier recommandé avec accusé de 

réception et ne prendra effet qu’à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la 

réception. 

Toutefois, pour des raisons de continuité de missions de sécurité civile incombant au SDIS, 

Une demande de résiliation intervenant durant la période estivale ne sera admise que pour 

un motif d’intérêt général ou par un accord entre les deux parties. 

ARTICLE 13 – LITIGES 

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant 

de soumettre le différend à une instance juridictionnelle. En cas d’échec des voies voies 

amiables de résolution du litige, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal 

Administratif de Montpellier. 

Fait à Lézignan-Corbières, le   

          M. Le Président du     M. le Maire de la commune de 
Service Départemental d’Incendie                                                     Lézignan-Corbières 
      et de Secours de l’Aude,  
 

 

 



ANNEXE N°1 : IMPLANTATION DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR LA CONVENTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE N°2 : 

COORDONNEES DES PERSONNELS CHARGES DE METTRE EN ŒUVRE LA CONVENTION 

 

AERODROME DE LEZIGNAN : 

 

Directeur de l’aéroport :  

M. TRAYAUD 

06 43 49 90 07 

aerodrome.lezignan@wanadoo.fr 

 

Service AFIS : 

Responsable : M. Didier BOURDEL 

06 70 46 28 72 

 

SDIS de l’AUDE : 

 

Chef du service Feux de Forêt  :  

M. BAYLAC Jean-Paul 

06 82 59 48 17 

jean-paul.baylac@sdis11.fr 

 

Agent du service Feux de Forêt chargé du Pélicandrome : 

M. MOURA Jocelyn 

06 83 24 41 56 
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